
Monsieur Claude Wiseler 
Président de la  
Chambre des Député·e·s 
Luxembourg 

Luxembourg, le 20 octobre 2025

Monsieur le Président, 

Par la présente, je me permets de poser une question parlementaire à Madame la 

Ministre de la Mobilité et des Travaux publics concernant le réaménagement des 

terrains avoisinant l’ancien Lycée technique agricole à Ettelbruck. 

Lors d’une séance publique début 2023, le collège échevinal d’Ettelbruck a fait part de 
l’intention de l’Etat de rendre la cour intérieure de ce bâtiment exclusivement 
piétonnière. Cette décision entraînerait la suppression des places de stationnement 
existantes, lesquelles devraient être compensées sur des terrains étatiques à proximité. 
Ceci pourrait se faire soit par le réaménagement de la gare routière, soit par la 
suppression totale ou partielle du terrain de sport public, les deux étant situés sur des 
terrains appartenant à l’Etat. 

Or le terrain de sport est d’une grande importance pour le quartier, étant 
quotidiennement utilisé par des enfants et des jeunes pour des activités sportives.  

Dans ce contexte, je me permets d’obtenir les informations suivantes : 

1. Quel est l’état d’avancement du projet de rénovation des terrains avoisinant
l’ancien LTA et plus spécialement de la cour intérieure ?

2. Quels sont les délais prévus pour la remise en état de l’ancien bâtiment du
LTA ?

3. Une décision définitive a-t-elle été prise concernant la suppression totale
ou partielle de la gare à bus et la suppression totale ou partielle du terrain
de sport ? Le cas échéant, Madame la Ministre peut-elle fournir les éléments
évaluant l’impact de ces décisions sur l’offre sportive du quartier et
indiquer les solutions retenues pour compenser la perte éventuelle des
équipements qui seront supprimés ?

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération. 
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Député 
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